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ANNEXE 4 : PLAN MASSE DU PROJET



 

 

 

 

 

Carte des occupations du sol aux abord de la zone d’étude 

Annexe 5 – Occupation des sols au droit et aux abords du site 
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Annexe 6 – Localisation des sites NATURA 2000 à proximité de la zone de projet 

Source : https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr 

ZSC: Crau centrale – Crau sèche 
(FR9301595) 
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Annexe 7 – Mesures et caractéristiques du projet 
destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet 

sur l’environnement ou la santé humaine 
 
 
L’aménagement de ce secteur se fera selon les préconisations précisées dans l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) « Raphèle/Moulès » du Plan Local d’Urbanisme de la Commune, à savoir : 

• Participation à renforcer et à créer les liaisons modes doux (rue du Mandon), 

• Préserver la continuité végétale en limite des parcelles pour maintenir le maillage végétal du 

secteur, 

• Renforcer la voirie existante (rue du Mandon), 

Mais aussi selon les règles édictées par le règlement du PLU relatives à la zone 1AUh, concernant les 

conditions de desserte par la voirie, les réseaux publics, le pourcentage des espaces libres à respecter…etc. 

De plus, dans le cadre de cette opération, les qualités environnementales et paysagères existantes seront 

conservées : 

• Les fossés d’irrigation présents en limites du projet seront maintenus après aménagement 

permettant d’assurer l’irrigation pour les terrains en aval ainsi que le raccordement de la parcelle 

du projet. 

• Une gestion des eaux pluviales par un bassin paysager fonctionnant par infiltration dans le sous-sol; 

 
En plus des préconisations définies dans le PLU, il est prévu de mettre en place les mesures compensatoires 
suivantes, notamment afin de limiter les incidences sur les masses d’eau concernées par le projet. 
 
 

1 - Mesures compensatoires en phase chantier 

Pour limiter les incidences durant les travaux, quelques règles à adopter sont données ci-dessous : 

• Le stationnement et le stockage des matériaux se feront hors zones d’écoulement (site non 
concerné par une zone inondable), 

• L’entretien des engins, la manipulation ou le stockage d’hydrocarbures et de produits toxiques 
se feront sur une aire de rétention étanche prévue à cet effet. 
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2 - Mesures compensatoires en matière de lutte contre la pollution chronique 

Le projet n’est pas destiné à accueillir une activité industrielle ou commerciale ou bien des véhicules 
transportant des matières polluantes, l’abattement de la pollution se fera donc par : 

• Décantation dans le dispositif de rétention, 

• Un dégrillage et une cloison siphoïde au niveau du regard de régulation et de vidange. 
 
Principe de la décantation : 
 
L’épuration des eaux se fait par décantation des particules les plus facilement décantables (d > 100 µm) qui 
entraîne l’immobilisation en profondeur, grâce à un temps de séjour suffisant, des polluants adsorbés à 
leur surface. 
 
Le dispositif de rétention aura un rôle épuratoire non négligeable, notamment vis-à-vis des MES, DCO et 
DBO5. Aux matières en suspension (représentant 80% des particules accumulées sur les chaussées) sont 
associées de l’ordre de 30% de la DCO et 70% des métaux lourds, la décantation des particules entraîne 
donc la décantation des éléments polluants. 
 
La décantation se faisant principalement dans le bassin de rétention et au niveau du regard de vidange et 
de régulation du bassin par le système de dégrillage et la cloison siphoïde permettra de réduire 
considérablement la pollution des eaux avant rejet dans le milieu récepteur. 

 

3 - Mesures compensatoires en matière de lutte contre la pollution accidentelle 

Compte tenu des usages attendus de la voirie au sein de l’opération, et des faibles vitesses de circulation, le 
risque de pollution accidentel est très faible voire nul, et se limite au déversement éventuel de quelques 
dizaines de litres de carburant. 
 
Les risques de pollution accidentelle seront alors négligeables et ne nécessitent pas la mise en place d’un 
dispositif de piégeage spécifique. De plus, le confinement d’un éventuel déversement pollué pourra être 
assuré dans le réseau pluvial de collecte étanche par la mise en place d’une vanne d’obturation à l’entrée 
du bassin. 
 
 

4 - Mesures compensatoires en matière de lutte contre la pollution saisonnière 

Les incidences du projet en matière de pollution saisonnière sont très faibles voire nulles et ne nécessitent 
donc pas la mise en place d’un dispositif permettant la dilution des eaux salées liées au déglaçage des 
voiries. 
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Mustapha AJANANE

De: MORLAND, Rémy (ARS-PACA/DTARS-13/DVSS SE) 

<Remy.MORLAND@ars.sante.fr>

Envoyé: vendredi 3 juin 2022 08:37

À: Mustapha AJANANE

Cc: VOUTIER, Nathalie (ARS-PACA/DTARS-13/DVSS SE)

Objet: RE:  Demande de périmètre de captage AEP - Commune d'Arles

Pièces jointes: AP DUP du 02 08 2005.pdf

Bonjour, 

  

Votre projet se situe à priori en limite (extérieure) du périmètre de protection éloignée du champ captant de St 

Hippolyte qui aliment en AEP la commune d’Arles. Je vous transmets à toutes fins utiles l’AP de DUP de ce captage. 

 

Cordialement 

  

  

 

Rémy Morland | Cellules Eau-Bruit 
Délégation Départementale 13 - Service Santé Environnement 

Tel. direct : 04.13.55.82.35 
remy.morland@ars.sante.fr 
__________________________ 
 ARS Paca, une agence, une région,  

pour une meilleure santé 
www.paca.ars.sante.fr 

 

Notre site internet évolue ! Rendez-vous sur paca.ars.sante.fr 

  

  

  

  

  

De : Mustapha AJANANE <mustapha.ajanane@cerretti.fr>  

Envoyé : lundi 30 mai 2022 15:13 

À : MORLAND, Rémy (ARS-PACA/DTARS-13/DVSS SE) <Remy.MORLAND@ars.sante.fr> 

Objet : Demande de périmètre de captage AEP - Commune d'Arles 

  

Bonjour M. Morland, 

  

Je vous contacte dans le cadre d’établissement d’un dossier d’examen au Cas par Cas sur la commune d’Arles afin de 

savoir si notre projet se trouve à proximité d’un périmètre de protection de captage AEP communal. 

  

Vous trouverez ci-dessous le plan de situation de la parcelle du projet (rue de Mandon) : 

  



2

  

Vous remerciant par avance pour votre retour, 

  

Bien cordialement 

  

Mustapha AJANANE 

Ingénieur hydraulicien 
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